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 Erratum 
 

1.  The Commission hereby corrects conditions of licence numbers 4 and 12 in the appendix 
to Broadcasting Decision 2007-231, in the French version only. 
 

2.  The Commission replaces the current conditions of licence numbers 4 and 12 of the 
French version with the following conditions of licence:  
 

 4. La titulaire est relevée des exigences de l’article 17 du Règlement sur la 
distribution de radiodiffusion en ce qui a trait à la station de télévision 
autorisée à Crossroads Television System, pourvu qu’elle soit distribuée, au 
service de base, sur un canal du câble qui ne soit pas supérieur à 36. 

 
 12. La titulaire est autorisée à recevoir, à son gré, directement par le biais de ses  

installations, tout signal canadien éloigné et les signaux américains 4+1 
qu’elle doit autrement recevoir d’une entreprise autorisée de distribution par 
relais satellite. La titulaire n’est pas autorisée à se servir d’installations autres 
que les siennes pour recevoir ces signaux. La titulaire n’est pas autorisée en 
vertu de la présente condition à fournir ces services à d’autres entreprises de 
distribution autorisées ou exemptées. 

 
 Secretary General 

 
 Related document 

 
 • Class 2 regional licence for a cable broadcasting distribution undertaking in 

Ontario, Broadcasting Decision CRTC 2007-231, 13 July 2007 
 

  
This decision is to be appended to the licence. It is available in alternative format upon 
request and may also be examined in PDF format or in HTML at the following Internet 
site: http://www.crtc.gc.ca  
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